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Esther Waeber-Kalbermatten, Présidente du Conseil d‘Etat 
Cheffe du Département de la santé, des affaires sociales et de la culture 

 
 

Deuxième phase de l’implantation 
de l‘EPFL en Valais 

 
Mardi 6 décembre 2016, 9h30, Campus Energypolis à Sion 
__________________________________________________ 

 
 

Messieurs les Conseillers d‘Etat, chers Collègues, 
Jean-Michel, Jacques, Maurice et Oskar, 

Monsieur le Président de l‘EPFL, Patrick Aebischer 

Monsieur le Président désigné de l‘EPFL,  
Martin Vetterli,  

Monsieur le Vice-président des affaires 
académiques, Philippe Gillet, 

Monsieur le Président de la ville de Sion, 
Marcel Maurer, 

Monsieur le Président du Conseil des EPF,  

Fritz Schiesser 

Mesdames et Mesieurs, 
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Je suis très heureuse de vous adresser quelques 

mots aujourd’hui à l’occasion de la signature de 

l’accord de principe concernant la deuxième 

phase d’implantation de l’EPFL en Valais. Ca fait 

presque 4 ans que la même composition a signé 

le premier contrat de l’EPFL en Valais. 

Avant de vous présenter le contenu de cet 

accord, nous allons le signer en votre présence 

Pause pour signature et photo 

Depuis la signature de la première convention en 

2012, le projet ambitieux et visionnaire de 

l’antenne de l’EPFL en Valais s’est fortement 

développé et a contribué à la création de 150 

places de travail.  

Par la signature de l’accord de principe de ce 

jour, la deuxième phase d’implantation de l’EPFL 

en Valais est lancée. 

Les grands axes de cette deuxième phase sont 

les suivants :  

 L’implantation d’un centre de recherche 

spécialisé dans la science et la technologie 
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des environnements alpins et extrêmes. Ce 

centre intégrera également le projet initial de 

Sion Hydro Alpine Center. L’EPFL financera 

ainsi entre 5 et 6 chaires de plus que prévu 

initialement. 

 L’installation à Sion du Swiss Polar Institute, 

fondé en décembre 2015 à l'initiative de l'EPFL 

et des éditions Paulsen avec le WSL, l'EPFZ et 

l'Université de Berne sous le patronage du 

Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche 

et à l'innovation. 

 Un partenariat entre l’EPFL et la HES-SO 

Valais pour l’exploitation à long terme des 

laboratoires situés à Lausanne. 

 La construction à Sion, dans la zone de la 

Gare, du Campus Energypolis, d’un nouveau 

bâtiment qui sera équipé de manière à pouvoir 

accueillir 150 à 200 personnes 

supplémentaires. 

L'EPFL est l'une des universités les plus 

prestigieuses d’Europe. Grâce à l'approche 

interdisciplinaire et à l'excellente collaboration 

entre la formation et la recherche, elle revêt une 
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grande importance, notamment pour le canton du 

Valais. 

Le projet Enerypolis offre au Valais une chaine 

de valeurs complète, comprenant la formation, la 

recherche fondamentale et appliquée, la mise en 

réseau de compétences économiques associées 

à celles des instituts de recherche. 

En même temps, les nouvelles chaires créées 

vont offrir une perspective de carrière 

professionnelle à des Valaisannes et Valaisans 

hautement qualifiés et attirer des professionnels 

qualifiés. Plus de 150 emplois ont été créés à ce 

jour et cette réussite me réjouit fortement. 

Le pôle EPFL Valais Wallis comprendra au total 

17 chaires, au total 350 places de travail 

supplémentaires seront créées, ainsi que trois 

groupes de recherche permanents.  

Je suis convaincue que ce partenariat entre 

l’EPFL, la ville de Sion et le canton, est un grand 

pas en avant pour le Valais. Une autre étape 

décisive est franchie aujourd’hui par cette 

signature pour le positionnement et la 

compétitivité de notre canton.  
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Je suis heureuse et fière de cette extraordinaire 

collaboration orientée vers les solutions de tous 

les partenaires et les intervenants.  

J’aimerais donc vous adresser tous mes 

remerciements et je me réjouis beaucoup de 

poursuivre les étapes de notre collaboration.  

Je souhaite enfin que le Valais se révélera être 

un terrain propice aux idées et aux projets 

novateurs.  

Merci. 

Maintenant, je passe la parole au Professeur et 

Président de l’EPFL, M. Patrick Aebischer. 


